
 
 
 
Votre municipalité vous informe… 
 
 
Un petit rappel concernant les garages de toile : 
 
La période permise pour avoir un garage 
de toile est du 15 octobre au 15 avril.
 
Si votre abri est toujours installé, il est  
grand temps de le remiser jusqu’à la mi-octobre. 
 
Nous vous remercions de votre collaboration. 
 
 


